
Proposition d’insertion dans le Règlement Intérieur d’une disposition relative
au respect dû aux agents de l’Etat

Le  lien  de  confiance  qui  doit  unir  les  élèves  et  leur  famille  au  service  public  de  l'éducation,
implique le respect des élèves et de leur famille à l'égard des enseignants et de l'ensemble des
personnels de l’établissement scolaire.

Tout manquement constaté de la part d’un représentant légal, à cette obligation de respect, fera
l’objet  d’un  rappel  au  respect  de  la  loi  par  le  chef  d’établissement.  En  cas  de  difficultés
persistantes,  le  chef  d’établissement  est  en  mesure  de  lui  interdire  l’accès  à  l’enceinte  de
l’établissement sur le fondement de l’article R421-12 du code de l’éducation, voire de procéder à
un signalement ou à un dépôt de plainte auprès du procureur de la république.


